
Si l’appel à projets est un bon moyen de mutualiser 
les financements entre deux directions et permettre 
de soutenir de nouveaux projets, comment ne pas 
tomber dans les travers classiques de cet outil de 
financement ? Comment lui offrir une portée plus 
collective et expérimentale ?

Quelques pistes : Construire collectivement le cahier 
des charges de l’appel à projets, en lien avec les 
besoins identifiés sur le territoire, sécuriser le temps 
de conception, prototypage des projets, pour ne pas 
que financer ce qui existe déjà (#effet d’aubaine), 
mobiliser la communauté de contributeurs.rices  
(pour apporter une expertise, participer au jury 
de sélection, relayer l’appel à projets dans leurs 
écosystèmes...), encourager le portage entre les 
acteurs politique de la ville et droit commun,  
ou la collaboration entre leurs partenaires respectifs. 

Ça nous inspire : les appels à projets en cohorte  
avec des temps collectifs, de la formation-action 
• https://ressources.seinesaintdenis.fr/Appel-a-projets-

2023-tiers-lieux-autonomie-dans-mon-quartier
• https://www.fondationdefrance.org/fr/inventer-demain
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